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DÉCISION N''009/D/K23/SP/2023 DU
Portant attribution du Marché îBÎatiî à TAvis d'Appel (fOffres National Ouvert
N'̂ OOS BIS/AONO/K23/CDPMf2023 du 19/04/2023 en procédure (furgence pour les travaux de
construction de la Délégation Dèpartem^tate de l'Eau et de FEnergie du Logone et Chari, R^ion
de fExtrême-Nord

Le Pr^et du Département du Logone et Chari, Autorité Corrfractante,
Vu ia ConslMbn ;

Vu ta Loi n®2002/003 du 19 avril 2002 portantCode Général des Impôts;

Vu l_a loi 2022/020 du27décente 2022 portant loi des tonces de laF^ubfiquedu Cameroun pourFeiœrciGe 2023;
Vu te Dècrsl n" 2001 /D4B du 23 février 2001 portant orpanisaîion et fonctionnement de TAgencede

Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;
Vu te OècTEt n"2003/B51/PM du 16avril 2003fbtant tes modantès d'application du fî^ime fiscal des marchéspublics ;
Vu te Décretn°2013/271 du 05 août 2013modifentet complétant OBrtainesdispositioiB du décret n*2012/[174

du 05 mars2012portant création, oiganbaîion et fonclionnemenl des Commissions de Passationdes iiaïUés Pubfcs ;
Vu te Décretn°2D12/D75 du 08 mars2D12 portant organisation du Ministère des ti/teichés Publics :
Vu teDécret n''2012/D76 duOB mars2012modifiant et cuiiiptelanl certaines dispositions duDécret n''2D01/D48 du3 Févria^

ZX)1 portard ci^ion. organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des titerchè Pubfcs ;
Vu te[>ècrsîn''201B/36Sdu20juin2018pOTlantCodBdes Marchés Publics;

Vu te Décretn" 2022/302 du 14 juilteî 2022 portant nomination de MorsieurFOMBH-E Mafliîas TAYEM auxfonctions de
Préfet du DépartementdulDgoneeftCtreri:

Vu ta Drcûlaire ï\^OÏ3â!CPS!PtA du 18 avril 200B relative au respect des règtesTégtesant tepassation, rexèçution et te contrôle
des marchés publics ;

Vu tes CiTCUIatres n''002 etn°D03/CAB/PM du 31 ^vier311 qui prècsent tes modarife demutation économique des
Marchéspubtits ;

Vu teCircuteiren*'001/CAS/PRdu19juin312reIaîiveàtepESKflionetauconliôlede rexèçution des Marchés Publics;
Vu te lettreôTcuIaireN''001/lJC/PR/MfNM/^ du 3 août 312, préctent tes modaiites de transfertdes dossîersitete

UH'iipètefice des Commissions Centrâtesde Passatbn de ft/te?chés du M'mistère des ti/terdrês Publics ;
Vu te cncuteire n" ODOOI/HîWINTtflAP/CAB du 25 avril 33 retetive à rappfiration du Code des tifarchês Pirôlics ;

Vu te Circulaire N'̂ OODOOOOB/C/MINFI du 30 décembre33 portantliislrucliotfc letelivesà Texècution dœ fois de Firrances au
Suivi et au Contrôle de rExécution du Buc^ de IBat et des autres entités publiquespour Texercice 203;

Vu teProcès-vertrel portant prqxïsifion d'attribution de laCommissfon Dèpartemerrlate de Passation des Marchés
Publics du Ijogone et Chari en date du24/05/2023 en fevair de PETS MOUHBA pourunmontant corrigé de
Soixante-quaîiB mlllfons neufcentquatre-vir^l-dix-neuf mille neuf centquatre-vii^Fdix-rœuf (64 999993)de
francs CFA toutes taxœ comprtees ;

Considérant les textes régissant les corps de métî^ des travaux objet du présent Marché.



DECIDE

Article 1^: L'Entreprise MOUHIBA, BP 247 Maroua retenue comme attributaire du Mardié
relatif à rA\^ d'Appel d'Offres National Ouvert N1W3 BIS/AONO/K23/CDPWV2023 du 19/04/2023
en procédure d'urgence pour les travaux de construction de la Délégation D^artementale de FEau
et de l'Energie du Logone et Chari, Région de FExtrâne^^ord, pour un montant corrigé de
Soixante-quatre milfions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf
(64 999 999) de francs CTA twiîes taxes comprrées.

Article 2 : Le présent Marcrié est exécuté dans un délai de cent vingt (120) jours calendairK à
compterde la date de notification de rordre de service de démarrage de la pr^tation par le Ctief de

Serwce du Mardié.

Article 3 : La présente Décision sera enregistrée et publiée partout où beioln-^ÊïK^
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2 9 MAI 2023,

Portant publication des résultats de PAvis iTAppe! D'Offres Nafional Ouvert
N''003 BIS/AONO/K2^DPMf2023du 19/04/2023 en procédure (furgence pour1^ travauxde

construcfion de laDélégafion Départementale de PEau et de PEnerglé du Logone et Qiaii, R^icxi de
PExtrême-Nord.

FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTI^EWlEffr PUBLIC-M!NFI-E)©RC!CE 2023

LE PREFET DU DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHWa

Contormément aux dispcs'itions du Dœsier d'Appel d'Offres susmentionné, le résultat dudit
Dossierse pn^enîe commesuit :

, Objet Entreprise | Montant TTC
corrigés des

1offres (FCFA)

Délai

Oours)
Observation

Travaux de construction de la

Délégafion Départementale de
TEau et de TEnergie du Logone
et Chari, Région de TExtrême-

Nord.

ETSMOUHIBA

BP247 MARQUA ^
649^999

Tél.691 569898

120
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retenu

L'Entreprise adjudicataire d-dessus est inwtée à se présBiîer, dès publication du piésaiî
communiqué à la Préfecturede Kousseri pour PétabPissemenî du projet du
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